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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 21 février 2026 
 

 
Étaient présents : 

 
Les représentants des 42 clubs suivants : AUXONNE, BELLENEUVE, CHENÔVE, CHEVIGNY ST 
SAUVEUR, DIJON, IS SUR TILLE, MARSANNAY LA CÔTE, MEURSAULT, SAINT 
APPOLINAIRE, SEMUR EN AUXOIS, ARBOUANS, BESANCON AC, MARCHAUX, 
PONTARLIER, TORPES, ASNANS, CHAMPAGNOLE, DOLE, LONS LE SAUNIER, MOREZ, 
SAINT LUPICIN, NEVERS, BEAUJEU ET QUITTEUR, GRAY, LURE, Marnay, Port sur Saône 
VESOUL, Chagny, CHALON SUR SAÔNE, Epinac, MÂCON, MONTCEAU LES MINES, PARAY 
LE MONIAL, Auxerre Première, BRIENON SUR ARMANCON, LES CADETS D’AUXERRE, SAINT 
MARTIN DU TERTRE, TONNERRE, BELFORT première, BELFORT Savoureuse. 

 
Les présidents des comités départementaux de CÔTE D’OR, du DOUBS, du JURA, de HAUTE 
SAÔNE, de SAÔNE ET LOIRE, de l’YONNE et du TERRITOIRE DE BELFORT. 

 
Les membres du comité directeur suivant ; Patrice FRANÇOIS, C BOLLORE, H BOUVIER, S 
COILLOT COLLIN, V CORSIN, MA DE GRANDIS, V. GRUT HACHET, A MAGNIEN, S 
MIGLIORINI, J L MITAUT, V ROUGETET 

Le conseiller technique : Tom Sauty 

Étaient excusés ; 
Les 13 représentants des clubs de : Arcey, Thise, St Claude, St Julien sur Suran, Tavaux, 
Passavant la Rochère, Dampierre sur salon, Autun, Bourbon Lancy, La chapelle Thècle, Le 
Creusot, Monéteau, Pourrain, 

 
Le président du comité départemental de la Nièvre 

 
Les membres du comité directeur : G COLLIN, Docteur PASSERON, H TOGGWILER, V 
FLAUSSE, 

 
Le conseiller technique : Evann Collaud 

 
Accueil des participants à 13h30 

 
La secrétaire fait émarger les représentants des clubs, à 14h sont présents 42 clubs sur 81. Ils 
sont porteurs de voix 2580 sur 3924 (rappel statuts : 1 voix = 1 licencié au 31.08.25). 
Le quorum est atteint, l’assemblée peut délibérer. 

Le président Patrice François ouvre la séance à 14h00. Il rappelle l’ordre du jour. 

L’Assemblée commence par l’ouverture de l’assemblée générale extraordinaire. 
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Élection complémentaire au Comité Directeur du Comité régional Bourgogne 
Franche-Comté de Tir à l’arc 

 
Un appel à candidatures a été lancé le 7 janvier 2026 en même temps que l’invitation à 
l’Assemblée générale. 

 
Léna Mourey nous a fait parvenir sa candidature le 17 janvier 2026. Celle-ci a été diffusée aux 
présidents de clubs le 7 février 2026. 

Résultat des élections : 

 

 
Léna MOUREY est élue avec 80% des voix (2 556/3 924), 58 clubs sur 80 ont voté, le CA est désormais 

complet et paritaire. 

Élection des délégués régionaux à l’assemblée générale de la FFTA. 
 

Un appel à candidatures a été lancé le 7 janvier 2025 en même temps que l’invitation à 
l’Assemblée générale. Une liste de six candidats a été diffusée le 13 février 2025. 
Nous avons utilisé le logiciel de vote à distance Balotilo. 
La secrétaire, Harmony Bouvier, expose les modalités de l’élection à l’assemblée. 

 
L’élection s’est déroulée sans problème, 59 représentants des clubs ont voté. Le site donne 
directement le dépouillement à la fin du vote. 

 
Résultat des élections : 

 

Sont élus délégués régionaux : Patrice FRANCOIS (Meursault), Adrien PERNOT (Lons le saunier), Marie- 

Antoinette DEGRANDIS (Torpes), Tristan SOMBSTAY (Chevigny st sauveur), Gilles COLLIN (Auxonne) 

et Arthur PERIDON (Mâcon). 
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Le Président reprend le cours de l’Assemblée Générale Ordinaire à 14 h15. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

❖ Rapport Moral du Président Patrice François : 

Bonjour à toutes et à tous. 

Je suis heureux de vous accueillir pour cette AG 2026. 

Saluons les nouvelles présidentes et les nouveaux présidents fraichement élus : 1 nouveau club dans le 25 : 

FINS 

Comme chaque année, plusieurs réunions de bureau et CA ont eu lieu avec divers sujets, ANS, COS, emploi 

et recrutement, etc. 

Des réunions de commissions ont eu lieu à chaque fois que nécessaire. 

L’année 2025 (Post Olympique) a été une année record pour la prise de licences = 3924. Ceci essentiellement 

dû aux J.O. de Paris et aux médailles de nos athlètes des équipes de France. 

À ce jour (13/02/26) 3703 licences – nous avons 62 licences de retard sur 2025 à la même période, ce qui est 

honorable à JO+2 (-1,6%). Beaucoup de clubs avaient « ouvert » leurs portes et poussés les murs en 

2025…L’expérience n’ayant pas été très « agréable », ils ont resserré leurs effectifs afin d’être plus sûrs de la 

qualité. ‘’On’’ ne peut pas nous demander d’accueillir plus de monde sans nous offrir plus de moyens… 

Le bilan sportif : 

Pour 2025 : 47 médailles sur les Championnats de France et une montée en D2 pour Dijon Arc Classique. CF 

3D 08/25= 14 podiums ; CF Campagne 08/25 = 6 podiums ; CF Para extérieur 08/25 = 5 podiums ; CF TAE 

07/25 = 3 podiums ; CF TAEI 07/25 = 3 podiums +1 en double Mixte ; CF Nature 06/25 = 7 podiums ; CF Para 

« Salle » 03/25 = 3 podiums ; CF « valide » 18m 02/25 = 6 podiums. 

Les jeunes : 

Notre politique jeunes a été recentrée sur « l’élite régionale ». 

Les Clubs Formateurs BFC et ETAF sont notre priorité ; nous avons laissé les « clubs associés » aux 

départements qui souhaitent (ou non) les gérer. 

Nous avons créé un ‘’Groupe Elite Régional (GER) Jeunes’’ individuel pour mieux accueillir les jeunes ne 

faisant pas partie des Clubs Formateurs et plus développer l’aspect performance de nos jeunes régionaux. 

La formation : 

Un bon cru pour 2025. 8 reçus comme entraîneurs ; 23 ‘’Encadrant Fédéral’’ formés ; 36 formations 

continues entraîneurs sur 5 formations. Merci aux membres de cette commission et aux CT (conseillers 

techniques) qui font vivre cette Com. Nous attendons toujours la nouvelle « politique » de la Fédération 

pour la formation et la formation des arbitres 

Le corps arbitral : 

Je remercie la PCRA et son équipe de formateurs pour l’investissement qu’ils y mettent. Je fais de même 

pour tous les arbitres. 5 candidats ont été reçus à l’examen. Une réflexion sur l’évolution des formations 

arbitrales « serait » en cours. 

mailto:cr.bfc.ta@gmail.com
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Les finances : 

Nous finissons l’année civile avec +17 000€. 

Nous rattrapons ainsi une partie des pertes de l’année dernière (-26 000€) tout en ayant pu recruter (départ 

de Clément) et investir comme prévu. Je remercie très chaleureusement le Conseil Régional BFC pour son 

soutien sans faille ainsi que l’ANS-pst. 

Commission médicale : 

Nous n’avons pas eu d’information sur un quelconque problème dans notre région. 

Commission para-tir à l’arc : 

Merci à Hervé pour son suivi et son aide sur cette discipline. Pour ma part, je demande aux archers para de 

mentionner leurs besoins (station assise ; etc.) sur l’inscription des compétitions afin de répondre au mieux 

à leurs attentes et favoriser l’intégration. 

La Labellisation : 

5 clubs ont demandé leur LABEL FFTA. 12 devront renouveler le leur la saison prochaine. Marie Antoinette 

vous en parlera tout à l’heure. 

La Féminisation : 

Tom vous expliquera le projet mis en place pour cette année. 

L’aide à la dynamisation des départements : 

Rappel de la mise en place. 

Notre fonctionnement : 

La réunion « des présidents » a eu lieu cette année. C’est un rendez-vous d’informations et de discussions 

important. Je pense qu’il est bon de le conserver. D’autant plus que nous le faisons en visio. 

Tom SAUTY a remplacé Clément en 07 /2025. Il est détenteur d’une licence STAPS et est en train de passer 

son DEJEPS TA. Merci de l’accueillir par quelques applaudissements (c’est lui qui gère la projection 

aujourd’hui). Evann est, ce jour, sur les CF Jeunes 18m. 

Rappel : l’absence à nos AG annuelles ne permet pas de solliciter un label, d’où l’importance de votre 

présence pour vos clubs. 

Le budget qui vous sera présenté sera cette année à l’équilibre et nous avons décidé de ne 

pas augmenter la part Régionale cette année contrairement à ce qui avait été annoncé l’an 

dernier. 

Notre conclusion sera en termes de satisfaction envers nos employés, envers les membres du 

Comité 

Directeur, anciens et nouveaux et du bureau qui ont fait preuve d’une disponibilité totale 

pour gérer notre région de la meilleure façon qui soit. J’attire votre attention sur la 

promesse que je vous ai faite lors de mon élection : je ne me présenterai pas pour un autre 

mandat. Si des personnes souhaitent se former, il leur reste, deux ans ! je suis prêt à les 

intégrer au CA (droit de coopter) pour qu’ils soient préparés (gros travail au niveau de 

l’administratif). 
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Merci à vous d’être là, merci de la confiance qui nous est accordée et encore merci à tous 

nos partenaires institutionnels ! 

Le président P. FRANCOIS 

❖ Bilan financier 2025 : 
La trésorière Sylvie présente le compte de résultat suivi du bilan. 

 

mailto:cr.bfc.ta@gmail.com
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Voici les commentaires que nous pouvons faire : 

Le résultat est près de 18 000€ qui compense à peu près le résultat de l’an passé. 

La hausse des honoraires est due à la phase de transition où Tom réalisait des interventions quand il n’était 

pas encore salarié. 

Les déplacements sont mieux maitrisés, Tom est domicilié à Dole. 

La baisse sur les charges sociales est en générale due au départ de Clément et au salaire moindre de Tom car 

il est encore en formation. 

La hausse de la formation est une conséquence de la prise en charge des frais de Tom. 

Les baisse de la case gestion sportive est due au fait que les clubs ou autres qui ne demandent pas ne 

reçoivent pas. 

La facturation est plus suivie. Il y a légèrement plus de licences. 

Nous pouvons remercier Patrice pour l’obtention des subventions. 

 

 

 

Pas de questions de l’assistance. 

mailto:cr.bfc.ta@gmail.com
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Le rapport du vérificateur aux écritures Bernard Termelet est lu, il confirme la bonne gestion du trésorier. 

La secrétaire procède au vote du bilan par appel. 

À l’unanimité des votants, quitus est donné au trésorier pour sa gestion. 

 

Le quitus aux trésoriers est voté 

à l’unanimité des présents soit 
Pour 2580 voix Contre 0 voix Abstentions 0 voix 

 

L’autorisation de passer le résultat de l‘exercice en 

réserves est voté à l’unanimité des présents soit 
Pour 

2580 
voix 

Contre 
0 
voix 

Abstentions 
0 
voix 

 

L’autorisation de passer le report à nouveau en 

réserves est voté à l’unanimité des présents soit 
Pour 

2580 
voix 

Contre 
0 
voix 

Abstentions 
0 
voix 

 

Présentation de la fiche de demande d’aide financière : 
Cette fiche est sur le site du comité régional. Il est obligatoire de faire la démarche de la demande. 

Aucun versement ne sera fait automatiquement. 

- il faut soit remplir le nombre de forfait soit le montant demandé suivant les indications. 

 

- Remarque des organisateurs de championnat régional : 35€ au championnat campagne ça ne fait pas un jeu 

de blasons 

- Remarque pour les organisateurs de la DRE : spécifier dans « autres » le montant de 16 x inscription 

d’équipe 

 

❖ Commission Formation Valérie Rougetet : 
Cette saison, en plus des formations courantes, la formation à l’utilisation de Ianséo a 

débuté. Elle est assurée par Adrien Pernot. Pour l’instant, le Module 1 – Gestion complète d’une 

compétition FFTA sans duels a été présenté en visio ou sur le terrain lors de compétitions 

effectives. Le Module 2 – Gestion des duels et paramétrages avancés sera programmé pour 

les personnes ayant suivi le module 1. 

Par ailleurs, des visioconférences sont proposées par les conseillers régionaux, à raison 

d’une par mois. Elles sont ouvertes à tous, sans inscription préalable. Il suffit de se connecter par 

l’intermédiaire du lien présent à côté du thème du jour, sur le site du Comité Régional. À l’issue de 

ces visioconférences, les diaporamas sont disponibles à la consultation. 

Concernant la formation encadrant fédéral, une session dédiée aux féminines se déroulera 

les 25 et 26 avril 2026 à Dole. Je vous invite à diffuser l’information auprès des féminines de vos 

clubs afin de les inciter à prendre part à cette formation qui pourra être suivie en septembre par la 

formation entraîneur fédéral. 

Une autre formation encadrant fédéral se tiendra à Nevers à la rentrée. 
 

 
La formation entraîneur fédéral, quant à elle, compte 5 stagiaires cette saison, examen à 

venir en présence d’un élu et d’un conseiller technique dans le club de chaque candidat. 
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Les inscriptions seront ouvertes courant juin pour la saison prochaine. 

 
Comme j’aime à le dire et le redire, la formation continue a non seulement pour objectif de 

permettre aux entraîneurs de conserver le cadre actif de leur diplôme, mais aussi d’enrichir leurs 

compétences lors des sessions de formation aux thèmes variés -qui, je le rappelle, peuvent 

émaner de leurs attentes. 

3 formations continues sont programmées : 

- Accompagnement des jeunes compétiteurs à Saint Apollinaire le 21/03/2026 et à Vesoul le 

4/04/2026 

- Para tir à l’arc à Semur-en-Auxois les 29-30/08/2026. 

 
Tom a créé et diffusé sur le site du comité une notice pas à pas pour s’inscrire dans les formations 

bénévoles. Et si vous avez toujours des questions vous pouvez joindre Valérie Rougetet en tant 

qu’élue et Evann Collaud. 

Pas de question de l’assemblée. 

❖ Commission des arbitres Valérie Grut-Hachet 

 

Il y a eu 4 sessions de formations continues pour les arbitres fédéraux et les jeunes arbitres : 

- CHALON SUR SAONE le 15 mars 2025 : 32 présents 

- AUXERRE le 22 mars 2025 – formation spécifique tir en campagne : 6 présents 

- THISE le 30 mars 2025 : 25 présents 

- SAINT FARGEAU 20 septembre 2025 : 16 présents 

Formations continues ponctuelles : 10 présents 

mailto:cr.bfc.ta@gmail.com
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Il y a 89 arbitres qui ont suivi les formations continues. 

 

Les formations continues ponctuelles, c’est-à-dire celle en suivant une journée formation des candidats 

arbitre, doit rester exceptionnelle car elles font des focus et ne balayent pas toutes les nouveautés du 

règlement. 

 

Lors de la saison sportive du 1er janvier au 31 décembre 2025, les arbitres ont officié sur : 

124 compétitions inscrites au calendrier fédéral 

58 compétitions en salle 

20 compétitions tir nature/3D 

7 compétitions tir en campagne 

33 compétitions TAE I – TAE N 

3 compétitions Beursault/Bouquet 

1 manche D2 

Finales nationales DR et finales D2 

+ tournois jeunes, trophées des mixtes départementaux, 24h Belfort, 3D indoor… 

Voici les résultats des sessions des examens d’arbitres en 2025 

Session AVRIL 2025 

13 candidats inscrits à l’examen : 

5 sont en échec 

4 réussites tronc commun 

3 réussites option : 

KACZMARECK Éric (Tonnerre-option campagne) – 2ème option 

COUTURIER Agnès (Dijon-option nature/3D) – 2ème option 

VACHET Jean-Jacques (Bourbon Lancy-option cible) 

Session NOVEMBRE 2025 

14 candidats inscrits à l’examen : 

4 sont en échec 

6 réussites tronc commun 

4 réussites option 

CHAPELOTTE Romain (Dole-option cible) 

PUGEAUX Sandrine (Asnans-option cible) 

COLLADO Éric (Mâcon-option campagne) 

DUFOUR Camille (Mâcon-option cible) 

Les nouveaux arbitres ayant obtenu l’examen arbitre en 2025 ont prêté serment comme ceci : 
Monsieur Jean-Jacques VACHET Option cible – 29 juin 2025 – Championnat Régional TAE I Auxonne (Côte d’Or) 

Monsieur Camille DUFOUR Option cible – 7 février 2026 – Championnat Régional jeunes 18 mètres (Auxonne Côte 

d’Or) 

Monsieur Éric COLLADO Option campagne – 14 février 2026 - Championnat Régional adultes 18 mètres (Is sur Tille 

Côte d’Or) 

Mademoiselle Sandrine PUGEAUX Option cible – 15 février 2026 - Championnat Régional adultes 18 mètres (Is sur 

Tille Côte d’Or) 

Monsieur Romain CHAPELOTTE Option cible – 21 février 2026 – Assemblée Générale du Comité Régional (Dijon 

Côte d’Or) 

 

Le nombre de candidats à l’examen d’arbitre au 1er janvier 2026 : 

Niveau examen TRONC COMMUN 
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- 18 ans : 1 (1 féminine) 

- adultes : 20 (9 féminines) 

Niveau examen OPTION 

Cible : 7 

Cible : 1 arbitre jeune 

Campagne : 1 (1 féminine) 

Nature / 3D : 1 

 

 

Réponse aux commentaires de l’assemblée : 

- La formation des arbitres sera en 4 paliers. Des modifications fédérales sur les formations dont celle 
des arbitres est à prévoir et vous seront communiquées. 

 

- La région ne va pas indemniser les déplacements des arbitres sur des concours réalisés en extérieur 

ou en championnat de France. Les organisateurs doivent nourrir et héberger l’arbitre. Il faut réaliser 

les CERFA pour don des kilomètres pour avoir le droit à des crédits d’impôts. Cela reste un choix 

personnel et un plaisir de participer au championnat de France. 

 

- Dans le calendrier, le président propose un arbitre qui a l’option pour officier sur sa proposition de 

compétition. Cela n’empêche pas des arbitres de proposer leur candidature pour être arbitre 

responsable. C’est au final la PCRA qui choisit. 

 

❖ Commission Médicale : 
Aucun signalement ne nous a été communiqué. Les informations des médecins ont été mises à jour sur le site 

de la région. 

 

❖ Commission Sportive : Marie Antoinette Degrandis et Gilles Collin 

COMPTE RENDU SAISON 2025 

-Participations aux divers BFC : 

o 840 participations individuelles toutes disciplines 

o 32 participations par équipe : D1 : 2 ; D2 : 7 ; DRE : 16 ; DR : 7 

Pour la saison 2026 : 

Nous avons prévu une augmentation des quotas chez les jeunes en salle, on est passé de 122 

à 164 dans le respect de la politique fédérale. 

Une réflexion sera menée sur l’organisation des BFC Campagne et 3D avec duels. 

Il y a une demande de DR avec duels, actuellement cela n’est guère possible vu le peu 

d’équipes qui s’engagent (saison 2025 4CLH et 3 COH). Une réflexion sera menée pour voir 

comment proposer des duels aux équipes qui s’engagent. 

mailto:cr.bfc.ta@gmail.com
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❖ Commission CALENDRIER : Marie Antoinette Degrandis et Gilles Collin 

 
189 concours et rencontres loisirs ont été gérés durant la saison 2025 

Pour la saison 2027 : Gros changement en ce début d’année : la Fédération vient de déléguer l’entière 

gestion du calendrier aux Comités Régionaux. Nous avons différents critères à définir avant de pouvoir 

ouvrir l’enregistrement des différents concours pour les saisons à venir. Tous les renseignements vous seront 

fournis d’ici mi-avril. 

Nous aurons une plus grande souplesse surtout pour l’inscription des concours jeunes et loisirs. 

Le principe ne changera pas : proposition de dates et d’un arbitre principal lors des demandes pour 

l’harmonisation du calendrier régional et inscription lorsque ce dernier est établi. 

Rappel : toutes les compétitions sélectives, jeunes et loisirs doivent être déclarées (pour assurance entre 

autres). 

La saisie des clubs sera sûrement retardée. 

 
Les comités régional et départementaux ont décidé de ne pas rétablir de tarif d’inscription au calendrier. 

Par contre des pénalités d’annulation seront maintenues à la hauteur du tarif actuellement mis en place par la 

fédération. Les pénalités pourront être levées au cas par cas et sur justificatif de l’annulation. 

 

❖ Commission LABEL : Gilles Collin et Marie Antoinette Degrandis 
17 clubs Labellisés en Bourgogne Franche Comté 

12 validés jusqu’au 31/12/2026. À refaire en septembre 2026 

5 clubs validés cette année : 2 « espoir », 2 « ambition », 1 « excellence » 

Saint APOLLINAIRE : Espoir, certification mixité 

Chagny : Espoir, certification parcours 

Lons le saunier : Ambition, certification mixité 

Auxerre 1ère : Ambition, certification compétition, parcours, animation découverte 

Mâcon : Excellence, certification compétition, para Tir à l’Arc, citoyen, Tir à l’arc sur ordonnance 

Pour rappel : Pour demander un label vous devez avoir : 

➢ Participé à l’AG de votre département. 

➢ Participé à l’AG de la région. 

➢ Fait un compte rendu de votre AG, celui-ci doit suivre les directives de la FFTA (voir le document sur 

le site FFTA). Ne pas oublier les documents financiers. Les comptes rendus sont à renseigner dans 

l’extranet fédéral. 
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Pour les référents labels départementaux : ne pas valider sans vérification préalable de tous les 

documents. (Me contacter si vous avez un doute). Si votre travail est bien fait, le mien devient plus simple 

et je ne suis plus obligé de passer plusieurs heures au téléphone. 

Merci de votre compréhension. 

❖ Commission Para Tir à l’arc : Hervé Toggwiler 
Évolution des archers classifiés à jour de leur licence : stable 

- 2023 : 29 

- 2024 : 31 

- 2025 : 29 

- 2026 (à aujourd’hui) : 30 

4 Nouveaux classificateurs nationaux (10) : 

- BFC : Hervé, Semur-en-Auxois 

- À proximité de notre région : 

Jocelyne (Reims), Fanny (Mulhouse), Katell (Lyon), Marine et Anne-Rose (Sud IDF). 

Le CR a du matériel adapté en prêt : 

- 1 potence DV 

- 1 support d’arc 
- 4 décocheurs à main et 1 décocheur au pied 

- 6 ballons pour équilibre du tronc 

- Multiples adaptations de prise de corde 

Matériel en convention de prêt gratuit d’un mois, renouvelable. Ces équipements sont actuellement stockés à 

Semur. 

 

Formation Para-tir à l’arc : 

- 29-30 août 2026 à Semur (contacter Evann). 

- Possibilité d’actions personnalisées. 

- Webinaire avec possibilité de revoir celles passées. 

Nous recommandons de contacter Hervé pour toute nouvelle demande de classification ou de 

matériel adapté. 

 

 

❖ Commission Féminisation : Tom Sauty (support de son DE) 
En 2025, l’offre du CR aux féminines était surtout un soutien financier aux féminines : 

remboursement formations, engagements en compétition, et développement d’actions 

régionales/départementales. 

En 2026, le CR propose des actions nouvelles : séances mère-enfant, formation 

d’encadrantes 100% féminines, valorisation de modèles féminins, suivi des encadrantes 

formées, aide aux lauréates du Club des 300 et forfait stages parcours féminines 

(50€/personne/an). 

Ainsi, le budget dédié à la féminisation se trouve multiplié par quatre (2 400 à 10 000€). 
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Un indicateur à suivre est le taux de licences féminines en légère augmentation (passé de 34 

à 35%). 

❖ Commission Parcours : Adrien Magnin et Valentin Corsin 
L’an dernier deux stages ont été organisés avec Jocelyn De Grandis et Christine Gauthé. 

Cette année, le CR ne va pas organiser de stages mais propose un forfait de 50€ aux archers féminines 

licenciées dans la région qui participe à un stage sur un parcours dans la région. (Faire la demande par la 

fiche de demande d’aide). 

 

❖ Commission Jeunes : 
Le CR maintient le dispositif club formateur jusqu’à au moins 2028 en plus du suivi club ETAF. Il n’y a plus 

de dispositif club associé. 

La commission a mis en place un groupe élite régional ouvert à tous les jeunes performants. Les jeunes sont 

sollicités directement. Puis les clubs et CD seront informés après la signature de la convention avec l’archer. 

Le groupe élite se déplacera sur : 

- Un regroupement salle 

- Un TNJ (comme les années précédentes) 

- Un regroupement TAE (avec le CR Rhône Alpes) 

Un indicateur à suivre est l’augmentation du nombre de jeunes au championnat de France jeune Tir 18 m, de 

18 à 22 cette année). 

❖ Budget : Trésorière Sylvie Coillot Collin 
- Cotisation saison 2027 

Le président propose qu’il n’y ait pas d’augmentation de la cotisation pour la saison 2027. 

 

La cotisation pour la saison 2027 est adoptée 
à l’unanimité des présents soit 

Pour 2580 voix Contre 0 voix Abstentions 0 voix 

 

Présentation détaillée des dépenses et recettes prévisionnelles (personnel, déplacements, matériel, 

manifestations sportives, subventions, licences). 
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En remarque : Augmentation des aides aux féminines (10 000 € dédiés dans le budget). 

Le budget global est équilibré à 157 274 €. 
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Le budget pour 2026 est adopté 

à l’unanimité des présents soit 
Pour 2580 voix Contre 0 voix Abstentions 0 voix 

Les questions diverses ont été traitée au fil du passage des commissions ; 

 

 

Le président remercie les clubs pour leur participation et prononce la fin de la réunion à 16h05. 

 

Le président, la secrétaire générale, 

 

P FRANCOIS H BOUVIER. 
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